
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE 100% SANTE 
C’EST QUOI ? 
 

 
 

 



LE 100% SANTE EN PRATIQUE 
 

 

Les assurés choisissant des soins du panier 100% Santé n’ont plus de frais à leur charge. Mais ils restent 
toujours libres de choisir des équipements hors paniers 100% Santé. 
Dans ce cas, ils sont remboursés dans la limite des garanties de leur contrat santé.  
Une couverture qui correspond aux besoins spécifiques de chacun reste indispensable. 

 

LE 100 % SANTE, C’EST QUOI ? 
 

 

La réforme 100 % Santé est inscrite dans la loi de financement de la 
Sécurité Sociale 2019. 
 

Son objectif : donner à tous les assurés un accès à des soins de qualité 
intégralement remboursés par la Sécurité sociale et les 
complémentaires santé responsables dans le domaine de l’optique, de 
l’audioprothèse et du dentaire. 

   

   

POURQUOI ? 

  

1 assuré sur 10 a renoncé aux lunettes pour des raisons financières 
6 millions de personnes souffrent de difficultés d’audition et 35% seulement 
sont appareillées 
2 assurés sur 10 ont déjà renoncé à des soins dentaires. 

   

   

COMMENT ? 

  

Pour cela, le gouvernement a défini avec les professionnels de santé, un 
panier de soins. 
 

Le panier de soins est la liste des prestations concernées par le 
remboursement intégral. Il sera intégré dans les contrats responsables des 
complémentaires santé. 
 

Tous les professionnels de santé devront proposer un équipement du panier 
de soins 100% Santé et adresser le devis correspondant. 

   

   

POUR QUI ? 

  

Tous les assurés couverts par un contrat de complémentaire santé 
responsable pourront bénéficier des soins 100% Santé. 
C’est votre cas avec le contrat santé de la MACD. 

   

   

QUAND ? 

  

Au 1er janvier 2020 : Le 100% santé sera proposé pour les lunettes et certains 
bridges et couronnes dentaires. 
 

Au 1er janvier 2021 : La réforme sera mise en place intégralement pour 
l’optique, le dentaire et l’audiologie. 

 
 
 



LE 100% SANTE EN DETAIL 
 

  

17 MONTURES ADULTES ET 10 MONTURES ENFANT JUSQU’A 30 €. VERRES ANTIREFLETS, ANTI-UV, DURCIS ET AMINCIS. 

Vous aurez le choix entre : 
- Les équipements du panier de soins 100% Santé sans reste à charge 
- Des équipements avec reste à charge. 

 

A SAVOIR 
Vous avez la possibilité de mélanger des équipements du panier de soins 100% Santé et des équipements hors panier de 
soins 100% santé. 
 

JULIE s’équipe d’une paire de lunettes chez son opticien. Elle choisit un équipement du panier de soins 100% santé. Sa 
paire de lunettes est remboursée à 100% par la Sécurité sociale et la Macd. 
 

ADRIEN choisit une monture chez son opticien hors panier de soins 100% santé et s’équipe de verres entrant dans le panier 
de soins 100% santé. Sa monture sera prise en charge dans la limite du forfait monture des garanties applicables à son 
contrat santé et ses verres seront remboursés à 100% par la Sécurité sociale et la Macd. 
 

CAMILLE préfère une monture et des verres hors panier de soins 100% santé. Sa paire de lunettes sera prise en charge 
dans la limite des forfaits du tableau de garantie. 

   
   

 

JUSQU’A 950€ PAR OREILLE, AU MOINS 12 NIVEAUX DE REGLAGE, RENOUVELLEMENT TOUS LES 4 ANS. 

Vous aurez le choix entre : 
- Les équipements du panier de soins 100% Santé sans reste à charge 
- Des équipements avec reste à charge 

 

MICHEL s’équipe d’une prothèse auditive entrant dans le panier de soins 100% santé. Sa prothèse auditive sera prise en charge 
à 100% par la sécurité sociale et la Macd. 
   
   

 

PROTHESES CERAMIQUES POUR CERTAINES DENTS, METALLIQUES POUR LES AUTRES. 

La réforme crée trois niveaux : 
- Le panier 100% Santé sans reste à charge 
- Le panier à tarifs modérés avec un reste à charge moyen 
- Le panier à tarifs libres avec un reste à charge plus important 

 

LAURA remplace une molaire par une prothèse métallique. Sa prothèse dentaire est prise en charge à 100% par la Sécurité 
Sociale et la Macd. 
 

FLORIAN remplace une molaire par une prothèse céramique. Sa prothèse dentaire est hors du panier de soins 100% santé. Il 
est remboursé par la Sécurité sociale et la Macd dans la limite des garanties applicables à son contrat. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A RETENIR 
 
LE 100% SANTE  
C’est le remboursement intégral de certaines lunettes, prothèses dentaires et auditives uniquement. 
 
LE PANIER DE SOINS 100% SANTE 
C’est une liste de prestations concernées par le remboursement intégral. 
 
2020 – 2021 
Le 100% Santé sera mis en place par étape pour aboutir en 2021. 
 
UNE COUVERTURE SANTE QUI VOUS CORRESPOND RESTE INDISPENSABLE 
Vous êtes libre de choisir des équipements hors 100% Santé. 
Dans ce cas rien ne change : vous êtes remboursés dans la limite de votre contrat santé. 
 

LA MACD VOUS ACCOMPAGNE 
La MACD fera évoluer les garanties de sa couverture santé pour être conforme au 100% Santé en 2020 et 2021. 
Nous sommes à vos côtés pour vous faciliter la réforme du 100% Santé, comme nous l’avons toujours été lors de 
toutes les évolutions réglementaires que nous avons vécues ensemble. 
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